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TROUVER



Demander un logement social

Pour enregistrer une demande de logement social, 
vous pouvez créer et suivre votre dossier sur le portail 
national : www.demande-logement-social.gouv.fr ou vous 
adresser directement aux bailleurs présents sur le territoire 
de La Cali.

DOMOFRANCE
61-69 rue Camille Pelletan
33150 Cenon   
0970 830 003
www.domofrance.fr

MESOLIA
7 rue Pierre Mendès France        
33270 Floirac
05 56 11 50 50
www.mesolia.fr

NOALIS
44, quai Bacalan CS 50091
33070 Bordeaux
05 16 42 35 00
www.noalis.fr

GIRONDE HABITAT
10 avenue Georges  
Clémenceau - 33500 Libourne        
05 57 59 29 00
www.gironde-habitat.fr

CLAIRSIENNE
223 avenue Emile Counord               
33081 Bordeaux cedex         
05 56 29 22 92
www.clairsienne.com

ENEAL
12 rue Chantecrit BP 222
33042 Bordeaux
05 57 81 19 80
www.eneal.fr

IMMOBILIERE ATLANTIC 
AMENAGEMENT
9 rue de Condé - 33000 Bordeaux
05 17 837 837
www.clairsienne.com

AQUITANIS
4 rue Jean Artus
33300 Bordeaux       
05 56 00 50 50
www.aquitanis.fr

Liste des bailleurs sociaux présents sur 
le territoire de La Cali



Déjà locataire d’un logement social ?

Vous êtes salarié ?

Vous pouvez prendre contact avec votre bailleur pour lui  
signaler votre demande. Vous pouvez également vous 
enregistrer sur la bourse numérique d’échange de logements : 
www.bourselogementgironde.fr
Avec cette plateforme vous devenez acteur de votre parcours 
résidentiel. Elle vous permet d’échanger votre logement avec 
celui d’un autre locataire du parc social du département de la 
Gironde. 
Renseignez vos critères de recherche, les caractéristiques de 
votre logement, et la plateforme sélectionnera les annonces de 
locataires avec lesquels l’échange est envisageable.

En tant que salarié d’une entreprise, vous pouvez vous inscrire 
sur la plateforme d’offres de logements des salariés : 
https://al-in.fr

Si vous êtes déjà locataire du parc social et que 
vous souhaitez changer de logement, vous 
pouvez enregistrer une demande de mutation 
en suivant la même procédure, en précisant 
que vous êtes déjà locataire HLM.

Vous pouvez contacter le CCAS de votre commune, ainsi que 
la Maison Départementale de Solidarité de votre secteur.

Besoin d’être accompagné dans vos 
démarches ?

MDS de Coutras 
(Nord-Libournais)
1 Rue Denis Cordonnier 
33230 Coutras
05 57 49 32 32

MDS de Libourne 
(Libourne et Sud-Libournais)
14 Rue Jules Védrines
33500 Libourne
05 57 51 48 70



Son objectif est de faciliter l’accès à un hébergement ou un 
logement adapté à la situation des personnes ou des familles, 
dans le cadre d’un accompagnement social individualisé.
Le Lien gère notamment le centre d’accueil d’urgence 
permanent de Libourne qui a été entièrement réhabilité en 2014.
Le Lien propose aussi le dispositif « PAMELA », un accueil de 
jour mobile où il est possible de se poser, d’échanger, se 
restaurer, se laver, se connecter à internet, faciliter l’accès aux 
droits, rechercher des solutions à ses problèmes d’hébergement, 
bénéficier d’une orientation vers le droit commun et le cas 
échéant d’un accompagnement aux premières démarches.

Le Lien est une association du Libournais qui vient en aide à 
toutes les personnes privées de domicile ou dans une situation 
d’hébergement précaire.

Vous avez moins de 30 ans ?

Résidence Pierre Bérégovoy
53 rue Victor Hugo - 33500 Libourne
05 57 25 98 15
secretariat@hajpl.com

L’HAJPL (Habitat Jeunes en Pays Libournais) est la structure 
de référence pour le logement des jeunes de 18 à 30 ans en 
Libournais. Elle gère une gamme de différents logements, un 
pôle d’accueil pour les jeunes et un pôle de renseignements et 
d’orientation concernant le logement.

Les partenaires de la Cali aux côtés 
des publics les plus vulnérables

2 rue Lataste
33500 Libourne
05 57 51 19 25
contact@assolelien.fr

Vous recherchez un hébergement d’urgence ?


